
Le Sgen-CFDT ne veut ni du statu quo
ni des projets ministériels tels qu’ils ont été annoncés.

Il veut des négociations, comme il est normal sur un tel sujet, 
entre l’employeur et les représentants des personnels.

Dès cette première phase de la négociation, nous avons obtenu la certitude que les menaces sur 
le blocage de l’avancement jusqu’en 2015 sont levées.

Le Sgen-CFDT suspend son appel à la 
grève du 15 décembre

et s’engage dans les négociations

Le Sgen-CFDT portera les propositions suivantes :
>  sur l’évaluation : déconnexion de l’avancement et de 

l’évaluation, refus de l’inspection individuelle infantili-
sante telle qu’elle est actuellement ;

>  nous revendiquons une évaluation des personnels : 
>  • qui prenne en compte le travail d’équipe, 
>  •  qui prenne en compte l’ensemble des taches effec-

tuées par les enseignants,
>  •  qui permette un regard croisé de l’évaluation entre 

le supérieur hiérarchique, évaluateur de proximi-
té, l’inspecteur, expert nécessaire, et le collègue 
concerné.

>  sur la carrière : 
>  •  nous revendiquons un rythme d’avancement identique pour tous, correspondant au rythme 

d’avancement le plus rapide,
>  •  un déroulement de carrière qui amène chaque collègue à terminer au minimum à l’indice 

actuel de fin de  la hors classe,
>  •  l’ouverture de discussions sur des modalités objectives de reconnaissance de l’investisse-

ment de chacun.

Pour le Sgen-CFDT, il n’est pas possible de discuter de l’évaluation des personnels sans 
discuter au préalable des missions des enseignants, ni du contenu de l’évaluation.

Nous exigerons la garantie qu’aucun personnel ne soit perdant dans le 
déroulement de sa carrière.S
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évaluation des enseignants

le sgen-cfdt obtient des négociations,
suspend son appel à la grève, reste mobilisé

Paris, le 1er décembre 2011 

Dans le cadre de la réglementation relative à la négociation préalable déposée par le 
SGEN-CFDT en vue d’un préavis de grève pour le 15 décembre portant sur 
l’ouverture de véritables négociations concernant le projet de réforme de l’évaluation 
des enseignants, l’organisation syndicale a été reçue par le ministre, représenté par la 
directrice générale des ressources humaines. 

Le ministre confirme que le projet d’évolution du système actuel de notation des 
enseignants vers un processus régulier d’appréciation de leur valeur professionnelle 
fondé sur un entretien triennal constitue une base de propositions ouvertes à la 
négociation. 

Dans cet esprit, le ministre a bien noté l’accord du SGEN-CFDT pour un calendrier en 
trois étapes : 

- Une première série de bilatérales avec pour objectif de discuter des propositions 
alternatives des organisations syndicales. 

- Une deuxième série de bilatérales destinées à faire émerger la proposition négociée 
pouvant éventuellement faire l’objet d’un accord soumis à signature des organisations 
syndicales, comme prévu par la loi du 5 juillet 2010. 

- Une réunion multilatérale se tenant au cours du premier trimestre 2012, préparatoire 
au comité technique qui aura à délibérer sur les textes. 

Ceci constitue un constat d’accord de méthode sur l’ouverture de négociations entre 
le ministère et le SGEN-CFDT. 

Le secrétaire général La directrice générale des ressources 
humaines 
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